
 

 

Fiche pratique : 

Le parcours adapté aux personnes en situation de handicap 
 

 

Ce parcours nous permet d’accueillir toutes les personnes en situation de handicap ou de difficultés 
cognitives reconnues (dyslexie, dyspraxie, etc.). 

Il n’y a pas de limite à la durée de ce parcours et le contenu sera adapté aux différents profils des élèves. 

Dans certain cas, les enseignants pourront être accompagnés lors du cours par un référent handicap ou 
un professionnel de santé afin d’encadrer l’élève dans les conditions optimales et lui proposer des 
activités adaptées à ses attentes et à ses possibilités. 

Toutes les orientations à la fin de ce parcours sont envisageables et dépendront uniquement des 
compétences acquises par l’élève au cours de son apprentissage. 

Bien entendu tous les questionnements de l’élève durant son parcours trouveront des réponses au 
travers des échanges avec l’équipe pédagogique mais aussi en se rapprochant du secrétariat ou du 
Directeur de l’établissement. 

 

Pour nous contacter :  Conservatoire Erik Satie  

105 rue des Maraîchers – 91140 Villebon sur Yvette 

Accueil : 01 69 93 49 18        

www.conservatoire-villebon-sur-yvette.fr 


